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Ecole nationale superieure des arts et metiers de Chalons-sur-Marne
Question écrite n° 8487

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc appelle l'attention de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur le
projet de renovation immobiliere de l'ecole nationale superieure des arts et metiers de Chalons-sur-Marne.
L'intervention des collectivites territoriales et de la chambre de commerce et de l'industrie de Chalons-sur-Marne
a permis de limiter la participatioin de l'Etat a 40 millions de francs sur les 150 millions necessaires. Dans le
meme temps, le Gouvernement s'engage sur 350 millions de francs our lancer une ENSAM a Metz qui pourrait
avoir une influence negative sur le recrutement de celle de de Chalons-sur-Marne et risquerait de la condamner
a terme. Il lui demande en consequence quelles sont les decisions qu'il va prendre concernant ces deux projets
afin qu'un equilibre soit preserve.

Texte de la réponse

La construction de l'ecole nationale superieure des arts et metiers de Chalons-sur-Marne et la construction de
l'ENSAM de Metz sont deux operations prevues au schema Universite 2000. Situes dans deux regions
(Champagne-Ardenne et Lorraine) et deux academies (academie de Reims et academie de Nancy-Metz)
differentes, les deux centres ne sont pas en concurrence ; ils ont chacun leur specificite. Ainsi, le centre
d'enseignement et de recherche de Chalons-sur-Marne est inscrit au contrat Etat-region du XIe Plan (1994-
1998), pour un montant de 85 MF destine a la modernisation de l'etablissement, 16 MF etant par ailleurs
consacres a la creation d'une maison de l'ingenieur. Le concours d'architecture a ete lance par la region
Champagne-Ardenne, maitre d'ouvrage. Les travaux devraient demarrer des le debut de 1995. Dote d'un centre
de formation continue, le centre franco-allemand de Metz est inscrit au schema Universite 2000 (l'Etat s'engage
a hauteur de 40 MF dont 36 MF en constructions et 4 MF en equipements) et au XIe Plan (172 MF dont 88 MF
en travaux et 84 MF en equipements), ce qui represente un montant total de 212 MF. De 1994 a 1998, le
ministere de l'enseignement superieur et de la recherche et les collectivites locales partenaires vont realiser un
effort financier particulierement important au profit de ces deux centres ENSAM. Cela confirme notre
attachement a un accroissement sensible des flux annuels de diplomes sortant de cette ecole : les deux centres,
de Metz et de Chalons-sur-Marne, devront y contribuer.
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